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Paroisse Notre-Dame-des-Lumières  

de Caluire-et-Cuire 

 

Présentation de la démarche de 
labellisation Eglise Verte 

 
 

 

« L’humanité possède encore la capacité de collaborer 

pour construire notre maison commune » 

Le Pape François, encyclique Laudato Si’, n°13. 

 

Le label Eglise Verte 

 Lancé en France par les trois Eglises chrétiennes en septembre 2017 :  

◦ la Conférence des évêques de France,  

◦ la Fédération Protestante de France,  

◦ l’Assemblée des Evêques Orthodoxes de France  

◦ et le Conseil d’Eglises Chrétiennes en France.  

 Le label Eglise verte s’adresse à toutes les communautés chrétiennes 

qui veulent s’engager dans le soin pour la création : 

◦ paroisses, Eglises locales et aussi œuvres, mouvements, 

monastères et établissements chrétiens.  



La démarche de la paroisse depuis 2015 

 

Les motivations des initiateurs du label 

 Parce que nous croyons que Dieu se révèle par son œuvre, et qu’il l’a confiée 

aux hommes qui doivent la cultiver et la garder, 

 Parce que la vie sur terre est une bénédiction et montre l’amour de Dieu, et 

qu’agir pour la préserver est une façon d’aimer son prochain et d’agir pour la 

justice, 

 Parce que la crise écologique nous engage à entendre le cri de la terre qui 

“gémit en travail d’enfantement” (Rm 8,22) et à choisir, dans l’espérance, des 

modes de vie qui préparent l’émergence d’une création nouvelle maintenant 

et au delà, 

 Parce que le peuple de Dieu peut prier et agir pour apporter cet espoir au 

monde, 

 Parce que nous avons conscience que c’est en nous convertissant ensemble 

que nous arriverons à bâtir ce monde plus juste et écologique nécessaire à la 

survie de l’humanité.  

18 juin 2015 
: publication 

de 
l'encyclique 
Laudato Si', 
le souci de 
la maison 
commune 

oct. 2015- juin 2016 
: Lecture 

progressive en 
groupe de 

l’encyclique (7 
participants) 

janvier 2017 
: conférence 
animée par 
le groupe, 
d’échange 

avec le 
théologien 

Fabien 
REVOL 

septembre 
2017 : 

lancement 
du label 

Eglise verte 

janvier 2018 
: validation 
par l'EAP de 
l'inscription 

de la 
paroisse à la 

démarche 
de 

labellisation 



Une démarche d’amélioration continue 

 

 

Les pistes d’actions concrètes identifiées pour la paroisse 

 

  

éco-
diagnostic 

plan de 
progrès 

labellisation 

mise en 
oeuvre des 

actions 

Parking à vélo pour 
chaque église 

Développement du 
covoiturage 

Projection-débat 
du film Demain 

Interventions dans 
les groupes de 

catéchisme et à 
l'aumonerie 

Interventions dans 
les différents 
mouvements 

Citation régulière 
de Laudato Si' dans 

la feuille 
paroissiale 



Chant pour accompagner la démarche « église verte » : 

Habiter la maison commune 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

Pour contribuer ou participer au groupe Laudato Si’ 

Si vous êtes intéressés pour contribuer à l’une des initiatives que la paroisse pourrait 

entreprendre dans la démarche de labellisation et de conversion écologique, ou pour 

participer au groupe Laudato Si’, vous pouvez contacter :  
 

Charles SIMEON – 06 98 07 41 95 / c21simeon@yahoo.fr –  
 

ou vous rapprocher des autres membres du groupe Laudato Si’ :  

Jean-Baptiste Argenson, Pierre Joly et Arnaud Patet. 
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